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Aujourd'hui 19 novembre 2012, à 15h00, 
 
le Conseil Municipal de la Ville de Bordeaux s'est réuni en l'Hôtel de Ville, dans la salle de
ses séances, sous la présidence de
 

Monsieur Alain JUPPE - Maire
 
 
 
Etaient Présents :

 

Monsieur Alain JUPPE, Monsieur Hugues MARTIN, Madame Anne BREZILLON, Monsieur Didier CAZABONNE,
Mme Anne-Marie CAZALET, Monsieur Jean-Louis DAVID, Madame Brigitte COLLET, Monsieur Stephan DELAUX,
Madame Nathalie DELATTRE, Monsieur Dominique DUCASSOU, Madame Sonia DUBOURG-LAVROFF, Monsieur
Michel DUCHENE, Madame Véronique FAYET, Monsieur Pierre LOTHAIRE, Madame Muriel PARCELIER, Monsieur
Alain MOGA, Madame Arielle PIAZZA, Monsieur Josy REIFFERS, Madame Elizabeth TOUTON, Monsieur Fabien
ROBERT, Madame Anne WALRYCK, Madame Laurence DESSERTINE, Monsieur Jean-Charles BRON, Monsieur
Jean-Charles PALAU, Madame Alexandra SIARRI, Monsieur Jean-Marc GAUZERE, Monsieur Charles CAZENAVE,
Madame Chantal BOURRAGUE, Monsieur Joël SOLARI, Monsieur Alain DUPOUY, Madame Ana marie TORRES,
Monsieur Jean-Pierre GUYOMARC'H, Madame Mariette LABORDE, Monsieur Jean-Michel GAUTE, Madame Marie-
Françoise LIRE, Monsieur Jean-François BERTHOU, Madame Nicole SAINT ORICE, Monsieur Nicolas BRUGERE,
Madame Constance MOLLAT, Monsieur Maxime SIBE, Monsieur Guy ACCOCEBERRY, Madame Emmanuelle
CUNY, Madame Chafika SAIOUD, Monsieur Ludovic BOUSQUET, Monsieur Yohan DAVID, Madame Sarah
BROMBERG, Madame Wanda LAURENT, Madame Paola PLANTIER, Monsieur Jacques RESPAUD, Monsieur Jean-
Michel PEREZ, Madame Martine DIEZ, Madame Emmanuelle AJON, Monsieur Matthieu ROUVEYRE, Monsieur
Pierre HURMIC, Madame Marie-Claude NOEL, Monsieur Patrick PAPADATO, Monsieur Vincent MAURIN, Madame
Natalie VICTOR-RETALI,
Mme Chafika SAIOUD (présente à partir de 17h20)

 
Excusés :

 
Madame Sylvie CAZES, Mme Laetitia JARTY ROY, Madame Béatrice DESAIGUES
 



 

 

Attribution d'aides en faveur des associations.
Subventions. Adoption. Autorisation.

 
Madame Anne BREZILLON, Adjoint au Maire, présente le rapport suivant :
 
Mesdames, Messieurs,
 
Dans le cadre de sa politique générale d’aide aux associations, la Ville de Bordeaux soutient
financièrement certaines d’entre elles. L’attribution de subventions leur permet de poursuivre
et de promouvoir leurs activités, d’organiser des manifestations festives, de valoriser la vie
associative, de créer du lien social, de mettre en place des ateliers de sensibilisation...
 
A cet effet, je vous propose d’attribuer les subventions suivantes pour un montant total de
11 400 euros.
D’une part, 8 400 euros répartis de la manière suivante :

 
 
 

ASSOCIATIONS Montants 2012
(en euros)

GIAA – Groupement des Intellectuels Aveugles ou Amblyopes : favoriser, par
la lecture, l’intégration sociale des enfants et/ou parents handicapés visuels
et de leur famille. Cette aide permettra de participer à l’adaptation d’une revue
pour enfants de six à dix ans.

1 700

Salsa Dura  : proposer aux Bordelais un nouveau lieu de rencontre et de
partage, autour de la découverte des danses amateurs, de la musique et de
la langue latino-caribéennes.

500

Ni putes ni soumises Gironde Aquitaine : lutter contre les violences et les
discriminations faites aux femmes, sensibiliser au respect. 3 000

France Alzheimer Gironde : réunir les familles touchées par la maladie
d'Alzheimer ou des maladies apparentées en vue d'un soutien mutuel, en
aidant par tous les moyens possibles les malades et leurs familles à faire face
à ces maladies.

1 200



 

 
AEPSA – Association pour l’Etude et la Prévention du Suicide en Aquitaine :
offrir à une popuplation d’adolescents en souffrance psychologique, un
nouvel espace de soins qui proposera des prises en charge individuelles et
groupales.

1 200

Agora des arts : organiser un rendez-vous culturel, le premier dimanche de
chaque mois sur les Allées de Tourny : lieu d’expression et d’exposition pour
les artistes désirant se faire connaître.

800

TOTAL 8 400
 
 
D’autre part, une subvention de 1 500 euros au profit de l’association Autisme Gironde pour
son action durant la « Journée de l’autisme ».
 
Une subvention d’un même montant pour accompagner cette action sera attribuée par la
Mission handicaps.
 
 
Les crédits correspondants sont prévus au budget 2012 – Art. 6574 – fonction BX 020 –
nature analytique 1232.
 
 
 
En conséquence, je vous demande, Mesdames, Messieurs, de bien vouloir autoriser Monsieur
le Maire :
 

- à faire procéder au versement de ces sommes aux associations précitées.
- à signer les conventions de partenariat et les avenants, si nécessaire.

 
 

 

 

ADOPTE A L'UNANIMITE
 
 

Fait et Délibéré à Bordeaux, en l’Hôtel de Ville, le 19 novembre 2012

 

P/EXPEDITION CONFORME,

 

 
Madame Anne BREZILLON


